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« Il est très compliqué d’expliquer pourquoi la Belgique est, quan-
titativement, dans le top 5 des pays les plus consommateurs d’an-
tibiotiques de l’Europe élargie », remarque Frédéric Frippiat. 
« On sait qu’il y a une forte demande de la part des patients, long-
temps éduqués à aller chez le médecin pour recevoir des antibio-
tiques, et qui vivent aujourd’hui dans une société individualiste 
où chacun veut tout, tout de suite, y compris guérir, fût-ce avec 
des antibiotiques inutiles. Par ailleurs, la formation des méde-
cins sur le sujet devrait être renforcée et uniformisée dans les dif-
férentes Universités, ce qui n’est pas le cas actuellement. Je rêve 
de formations spécifiques pour les médecins, et de remises à jour 
obligatoires, avec des moyens de contrôle ad hoc. Ce serait, sans 
doute, un premier pas. » Et de conclure : « Les Pays-Bas, derniers 
au classement, ont une consommation trois fois plus faible que 
nous. Or, on n’y meurt pas trois fois plus d’infections… » 

F.Si.

La famille des antibiotiques 
a évolué depuis la décou-
verte de  la pénicilline par 
Flemming en 1928 mais, 

entre mauvais usage, surcons-
ommation et automédication, 
le potentiel thérapeutique de 
ces médicaments est fortement 
menacé. 

Été 2017. Un homme se blesse au pied 
dans l’Ourthe. La coupure nécessite 
quelques points de suture. En quelques 
jours, la plaie s’infecte, les antibiotiques 
ne font pas effet. Une semaine plus tard, 
l’homme est amputé d’urgence : « La 
plaie s'est infectée avec des bactéries dont 
plusieurs étaient présentes dans l'eau. Le 
fait est que chez ce patient en particu-
lier, se trouvaient plusieurs bactéries en 
même temps, dont une qui avait un profil 
de résistance aux antibiotiques assez so-
phistiqué. Il est malgré tout déroutant de 
rencontrer ce type de résistance dans un 
environnement "banal" de la vie de tous 
les jours », relève le Pr Frédéric Frip-
piat, infectiologue au CHU de Liège. 
Et de dénoncer, dans la foulée, l'usage 
excessif des antibiotiques, qui renforce 
la résistance de nombreuses bactéries.

LES BACTÉRIES RÉSISTENT ET 
GAGNENT

« Vingt ans après la première utilisation 
des antibiotiques, l’Homme a cru que la 

guerre contre les bactéries était gagnée. 
Et, de fait, le recours aux antibiotiques 
a sauvé des millions de vies. Mais son 
usage a aussi rapidement favorisé 
l’émergence de résistances des bactéries 
aux antibiotiques. Alors on a inventé 
de nouveaux antibiotiques, avec la cer-
titude de pouvoir profiter de cette so-
lution indéfiniment. Sans tenir compte 
des signaux d’alerte », reprend le Pr. 
Frippiat. Le phénomène, pourtant, n’a 
cessé de s'amplifier : « On a constaté 
des échecs thérapeutiques dès les années 
1980 dans la famille des Gram positifs 
(staphylocoques, streptocoques, enté-
rocoques). A la fin des années 1990, 
on a rencontré le même phénomène de 
résistance aux antibiotiques dans les 
bacilles Gram négatifs. Et actuellement 
ce phénomène prend une tournure dra-
matique avec la présence de bactéries 
résistantes à tous les antibiotiques ac-
tuellement disponibles. »  

Cette « explosion » de résistance, ac-
compagnée d’une diminution dras-
tique des moyens que l’industrie phar-
maceutique consacre à la recherche 
sur les antibiotiques, s’inscrit dans 
une politique de surconsommation 
qui touche aussi bien la santé humaine 
que la médecine vétérinaire et l’in-
dustrie agro-alimentaire, qui recourt 
massivement à l’usage préventif d’an-
tibiotiques. « Cet usage « tous azimuts » 
favorise la dissémination de germes ré-

50% DES PRESCRIPTIONS D’ANTIBIOTIQUES 

N’ONT PAS LIEU D’ÊTRE  
sistants aux antibiotiques : on en trouve 
dans les terres, les eaux de surfaces, les 
sources même ! Personne n’est à l’abri : 
quand on analyse aujourd’hui la flore 
intestinale d’un Chinois qui vit à la 
campagne, en perpétuant un mode an-
cestral de culture et d’alimentation, on 
découvre des monstres absolus de résis-
tance aux antibiotiques ! On trouve une 
plus forte concentration d’antibiotiques 
dans certains fleuves indiens que dans 
le sang d’un patient sous traitement ! 
C’est une aberration ! Je suis en homme 
en colère », tempête encore le médecin.

POSSIBILITÉS THÉRAPEUTIQUES : 
RETOUR VERS LE FUTUR

En colère, il l’est aussi contre les pres-
criptions largement excessives effec-
tuées en médecine ambulatoire : « On 
estime à 50% le nombre de prescrip-
tions d’antibiotiques qui n’ont pas lieu 
d’être, pour une grippe ou une bron-
chite par exemple, et/ou qui ne sont 
pas utilisées adéquatement : on n’a pas 
prescrit le bon antibiotique, à bonnes 
doses et pour une durée correcte. Or, 
toute prescription antibiotique (bonne 
ou mauvaise) risque de favoriser la 
sélection de bactéries résistantes dans 
votre propre corps (en particulier dans 
votre flore digestive) pour des durées 
très longues (mois ou années), bac-
téries que vous pouvez transmettre 
 potentiellement aux membres de votre 

entourage direct ou, plus largement, 
par élimination par voie naturelle. Il 
faut comprendre aussi que les bactéries 
ont la capacité de s’échanger entre elles 
ces mécanismes de résistances, et donc 
d’amplifier le phénomène. Nous voyons 
aujourd’hui mourir des patients at-
teints de germes multirésistants ! »

Une respiration, un clin d’œil, et le Pr. 
Frippiat poursuit : « Prenons ce grand 
classique. L’automne arrive et, avec lui, 
des infections essentiellement virales. 
Vous toussez un peu, vous prenez votre 
mal en patience. Quinze jours. Vous 
toussez toujours, surtout la nuit, ce qui 
réveille votre mari, et puis d’ailleurs le 
petit est enrhumé aussi. Or, vous savez 
quoi ? Une toux d’origine virale peut 
persister jusqu’à 6 semaines ! N’allez 
pas trop vite chez le médecin et, sur-
tout, n’exigez pas un antibiotique s’il ne 
vous assure pas que ce traitement est 
nécessaire. Car si rien ne change, d’ici 
2050, on mourra plus d’infections que 
de cancers, comme au temps d’avant les 
antibiotiques. »

F.Si.

LA BELGIQUE, 5E CONSOMMATEUR 
D’ANTIBIOTIQUES SUR 29 ! 

ANTIBIOTIQUES  I A CONSOMMER AVEC DISCERNEMENT

LE PR. FRIPPIAT
INFECTIOLOGUE
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« L’ancêtre de notre service, qui s’appe-
lait alors « le Centre des prématurés », 
était installé à Bavière, de l’autre côté 
de la rue par rapport à la maternité. 
Les deux bâtiments étaient reliés par 
un couloir souterrain. On raconte 
que les néonatologues de garde, pour 
aller plus vite, sautaient les barrières 
et traversaient la rue en courant », 
sourit Vincent Rigo, chef du service. 
« Quand la maternité est venue s’ins-
taller à la Citadelle, dans les années 
1980, le service a suivi, tout naturel-
lement. »

Plus question de sauter des barrières 
ou de courir dans la rue : un néona-
tologue est toujours de garde dans le 
service, qui compte 80 infirmières en 
soins intensifs (NIC) et 20 en soins 
intermédiaires (N*), mais aussi 7 
néonatologues, 6 médecins assis-
tants, 2 psychologues, 1 kinésithéra-
peute, 1 laborantin, des secrétaires et 
une équipe de suivi pour les grands 
prématurés, qui travaille avec eux 
jusqu’à leur 6e anniversaire. « Nous 
travaillons réellement en équipe, aux 
côtés des pédiatres, des obstétriciens, 
des sages-femmes et des anesthésistes, 
mais aussi et surtout aux côtés des pa-
rents », souligne le Pr Rigo.

PARENTSKANGOUROU… 

Ici, en effet, les parents sont encou-
ragés à venir aussi souvent qu’ils 
le souhaitent, 24h/24. « Renforcer 
leur place est l’un des défis que nous 

souhaitons relever. Ils participent de 
plus en plus aux soins, à l’alimen-
tation par voie entérale, au peau-
à-peau (méthode kangourou). Trois 
chambres complètement équipées 
leur sont également réservées dans 
le service, pour rester le plus long-
temps possible auprès de leur bébé et 
assurer, le cas échéant, une sorte de 
transition entre le service et le retour 
à la maison, une mise en situation 
avec une équipe à proximité en cas 
de problème. Nous installons égale-
ment des lits d’appoint, quand c’est 
possible, dans les chambres qui ne 
sont pas encore équipées. » 

…ET HUMANISATION  
DES SOINS

Car les petits patients, et leurs pa-
rents, viennent parfois de loin : le 
service, universitaire, est parte-
naire d’autres maternités situées 
en provinces de Liège (CHU-Notre 
Dame des Bruyères, Bois de l’Abbaye, 
 Verviers, Huy, Eupen, Malmédy, 
Saint-Vith) et de Luxembourg (Libra-
mont, Arlon) qui lui adressent une 
centaine de nouveau-nés en difficulté 
par an, ainsi que des « transferts in 
utero ». Difficile, dès lors, d’organi-
ser 3 mois durant les déplacements 
et la vie d’une famille qui compte 
parfois d’autres enfants, autour du 
centre liégeois. Les enfants dont les 
mères étaient suivies dans d’autres 
maternités sont retransférés dans un 
service N* (néonatologie non inten-
sive) près de chez eux, dès que leur 
situation le leur permet.

 « Outre ce projet d’aménager de nou-
velles chambres maman-bébé, nous 
essayons au maximum de garder l’en-
fant auprès de sa mère à la maternité :  
les « petits poids », les bébés dont la 
maman souffre de diabète, sont sui-
vis au quotidien par un pédiatre néo-
natologue : c’est l’une des spécificités 
de notre service », ajoute Vincent 
Rigo. Une humanisation des soins 
que l’on retrouve dans les défis du 

service pour l’avenir, avec l’allaite-
ment maternel exclusif (lire aussi ci-
contre), les premières minutes de vie, 
le traitement des apnées et défail-
lances respiratoires secondaires, la 
maîtrise des infections, la croissance 
et la neuroprotection. 

UN DÉFI POUR LA VIE

Devant chaque chambre, un petit ta-
bleau noir, où sont inscrits à la craie 
les prénoms des tout petits qui les oc-
cupent : un, deux ou trois et, parfois 
« Maman ». Les murs des couloirs 
sont garnis de faire-part, de pho-
tos et de remerciements. Dans cette 
ambiance feutrée, où l’on limite au 
maximum la lumière et le bruit, on 
pourrait presque oublier que chaque 
chambre peut devenir salle d’opéra-

tion et chaque son un signal d’ur-
gence. « Dans cet hôpital, tout est fait 
pour que chaque naissance se passe au 
mieux. Et, dans notre service, pour 
que chaque enfant grandisse, avec 
la surveillance et les soins dont il a 
 besoin », chuchote le Pr Rigo. 

Frédérique SICCARD

17 NOVEMBRE I JOURNÉE MONDIALE DE LA PRÉMATURITÉ

Un bébé sur dix naît préma-
turé dans le monde, soit 15 
millions de naissances pré-
maturées chaque année. La 

Journée Mondiale de la Prématurité 
permet de mettre en lumière le ser-
vice de néonatologie du CHU de Liège, 
le plus important en Belgique franco-
phone. Installé au CHR de la Citadelle, 
le service universitaire est également 
le seul à accueillir ensemble mère et 
enfant en soins intensifs.

 UN SERVICE OÙ GRANDIR 

DOUCEMENT 

Un véritable travail d'équipe pour entourer les grands prématurés, depuis la naissance jusqu'à la 6e année

LE PR. RIGO
CHEF DU SERVICE NÉONATOLOGIE
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Les étapes du 
don de lait
Prendre contact avec le lactarium du CHR de la Citadelle au 
04/321.73.51. 2.Remplir un questionnaire qui autorise les médecins 
du lactarium à prendre connaissance du dossier obstétrical. 3.La 
donneuse reçoit des biberons stériles qui serviront à stocker le lait 
maternel et seront stockés dans le congélateur familial (-18°). 4.Lors-
qu’elle dispose de plusieurs biberons, la donneuse les apporte au 
lactarium du CHR en veillant à respecter la chaîne du froid.

Près de 5000 bébés naissent chaque année dans les maternités  
du CHU de Liège localisées sur trois sites : au CHR de la Citadelle 
(2.550), au CHU site ND Bruyères (1200)  et au CHBA (1.200).

Le service universitaire de néonatologie, au CHR de la Citadelle, 
 accueille environ 600 nouveau-nés par an, dont 90 à 100 grands 
 prématurés  et environ 25 enfants  nés à moins de 28 semaines de 
grossesse (6 mois et demi). Outre les prématurés (moins de 37 semaines 
de gestation) et grands prématurés (moins de 32 semaines), le service 
admet les bébés souffrant de difficultés respiratoires, d’infections, de 
problèmes neurologiques et de malformations, ou dont l’état nécessite 
une intervention chirurgicale. Ils proviennent de tous les hôpitaux 
publics de la région.

On parle de nouveau-nés jusqu’à 4 semaines, ou 4 semaines d’âge 
corrigé (l’âge que l'enfant aurait s'il était né à terme ou date prévue 
d’accouchement).

Les premières couveuses ont été créées à la fin du 19e siècle.

Elles sont sept, dans quelques pièces 
aseptisées du 5e étage du CHR. Deux dié-
téticiennes et cinq puéricultrices, qui pré-
parent chaque jour 3 à 400 biberons de lait 
maternel ou artificiel à destination des pe-
tits patients de néonatologie, de maternité 
et de pédiatrie. « Le lait maternel est impor-
tant pour chaque bébé, mais il est essentiel 
pour les bébés nés prématurément, à la fois 
sur le plan neurologique et immunitaire : 
leurs défenses sont encore immatures, et ils 
n’ont pas reçu in utero tous les anticorps gé-
néralement transmis pendant le dernier tri-
mestre de la grossesse », explique Virginie 
de Halleux, néonatologue, responsable de 
la Banque du Lait du CHR. « Or, la maman 
a parfois du mal à démarrer l’allaitement, 
ou à produire suffisamment de lait pour 
son enfant. Les lactariums, ou banques 
de lait, se chargent de récolter, pasteuriser 
et redistribuer du lait maternel à ces tout 
petits bébés. »

DON DE LAIT, DON DE VIE

Ouvert en 2003 sous l’impulsion du Pr. 
Jacques Rigo, le lactarium de la Citadelle 

est alimenté par environ 120 donneuses 
par an, qui offrent près de 400 litres de lait 
maternel, en plus des 1.000 litres environ 
dont bénéficient leurs propres enfants. 

« Le lait maternel n’est pas toujours suffisam-
ment riche en calories ou en protéines pour 
permettre à l’enfant de grandir correctement : 
la composition est donc analysée par notre 
service, et éventuellement enrichie, avant 
d’être distribuée aux tout petits patients. De 
même, les mamans donneuses sont triées sur 
le volet : elles ne peuvent ni boire d’alcool, ni 
fumer, ni être sous traitement médical. Elles 
doivent aussi, et surtout, avoir suffisamment 
de lait pour leur propre enfant : le premier 
objectif du lactarium, c'est de pouvoir don-
ner aux bébés hospitalisés en néonatologie 
le lait de leur propre mère, et cela dans les 
meilleures conditions d'hygiène et de sécu-
rité », sourit le Dr de Halleux. Précision : le 
don de lait n’est pas rémunéré, c’est un geste 
maternel solidaire, une démarche simple et 
désintéressée. 

F.Si.

LA BANQUE  
DU LAIT 
A 15 ANS

5.000 naissance/an
au CHU
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19 NOVEMBRE I JOURNÉE MONDIALE DES TOILETTES     

M  ême les WC ont désormais 
leur « Journée mondiale 
»… Où va-t-on,  pen-
sez-vous? Quand vous au-

rez lu cet article, vous comprendrez 
à quel point ce petit endroit - sur-
tout sa localisation - est important 
pour des centaines de personnes 
atteintes de maladies qui affectent 
leur continence. 

« Il n’y a pas toujours de toilettes 
dans les supermarchés. Ou elles sont 
fermées, faute de « Madame Pipi »… 
Donc, impossible d’aller faire les 
courses », explique Sophie. L’urgence, 
le besoin pressant, elle connaît: elle-
même l’a vécu il y a une dizaine d’an-
nées, suite à l’ablation de 21cm d’in-
testin. Puis, l’an dernier, c’est Henri, 
son époux, qui connu semblable 
cauchemar, après une chirurgie pour 
un cancer de la prostate.

Les fuites, rester debout des heures 
par crainte d’appuyer sur le bas-
ventre en s’asseyant, sortir avec des 
protections de rechange dans sa 
poche ou son sac. En arriver à se pri-
ver de tout plaisir (cinéma, restau-
rant, balade). Finir par rester cloîtré 
chez soi. A déprimer. 

La Journée mondiale des Toilettes, 
chaque 19 novembre, existe pour 
tous ces patients qui souffrent d’in-
continence, passagère ou perma-
nente, anale ou vésicale, qui ont 
besoin de pouvoir se rendre aux toi-
lettes à cause de leur maladie, et qui 
trouvent encore trop souvent porte 
de bois ou se heurtent à un refus dans 
 l’HoReCa. « Les commerçants ne sont 
en effet pas obligés de donner accès à 
leurs toilettes », confirme Jean-Luc 
Vasseur, président du Commerce 
liégeois. « Ou ils peuvent demander 
une participation financière. »

VIIIIITE,
OÙ SONT LES TOILETTES,
SVP ?

RUSER AVEC LA MALADIE

Cancers (côlon, vessie, prostate), ma-
ladies inflammatoires chroniques 
de l’intestin (MICI) comme un 
Crohn ou une rectocolite: des cen-
taines de personnes sont concernées !  
Le port de protections - dont les pubs 
nous bassinent les oreilles à la télé - 
n’est ni une solution 100% efficace,  
« ni agréable, surtout quand on a 30 ans! », 
assène le Pr Edouard Louis, chef du ser-
vice de Gastro-entérologie, Hépatologie 
et Oncologie digestive du CHU de Liège. 
Pour soulager le problème, il faut ruser, 
penser à tout: « d’abord en contrôlant 
mieux la maladie/l’inflammation, pour 
diminuer les diarrhées séquellaires. Puis 
en prévenant les symptômes: prendre deux 
ou trois médicaments anti-diarrhéiques 
avant de sortir de chez soi pour être tran-
quille 4-5h », poursuit le spécialiste (ou 
ne pas prendre son diurétique). « Mais 
ça reste un combat de tous les jours, et la 
peur d’avoir un « accident » est là.»  

CÉCILE VRAYENNE

A n’évidemment pas confondre phonétiquement avec «WhatsApp», 
l’application pour smartphones « WC ASAPP » (pour « as soon as 
possible ») permet de localiser rapidement les toilettes les plus proches 
par géolocalisation sur son GSM. Un outil précieux, initié par des 
firmes pharmaceutiques et des associations de patients, qui fait 
désormais chemin via les internautes qui peuvent ajouter des WC 
(près de 4.000 déjà recensés), mais aussi les noter (accessibilité, es-
pace pour stomie, propreté, tarif). Une urgence en plein milieu de 
la place Cathédrale ? L’app’ n’indique pas moins de douze toilettes 
dans les parages! 

Autre initiative, la « carte urgence toilette » de l’association Crohn-
RCUH (mici.be), délivrée sur attestation médicale, à présenter afin 
d’avoir accès plus facilement aux toilettes dans l’HoReCa.

WC ASAPP,
UNE APPLI PRÉCIEUSE 

Fondation d’utilité publique

 

 Soutenez la recherche médicale à Liège 

   Faites un don : 04 366 24 06

 La Soirée de Gala PRO.JE.TS 2019 
  Vendredi 9 novembre 2018 dès 18.30 à Médiarives

au profit de la recherche médicale, des projets innovants en faveur 
du patient et de la lutte contre le cancer à Liège.



9

VIIIIITE,
OÙ SONT LES TOILETTES,
SVP ?

Saviez-vous qu’il est possible de dé-
velopper une infection par simple 
contact entre vos mains contami-
nées et votre bouche (diarrhée), 

votre nez (rhume) ou vos yeux (conjonc-
tivite) ? Une hygiène stricte des mains 
est un moyen très efficace, rapide et peu 
coûteux de lutter contre les infections. 

Serrer une main pour dire bonjour, ouvrir 
une porte, prendre un billet dans un por-
temonnaie : chaque jour, nous répandons 
et nous nous exposons à des germes. Nos 
mains sont de vrais nids à bactéries. Selon 
des tests effectués en laboratoire, on peut 
potentiellement transmettre de 100.000 à 
100 millions de bactéries en serrant la main 
d’autrui. D’où l’importance pour les soi-
gnants d’avoir des mains propres lorsqu’ils 
soignent un patient, de même que pour les 
patients eux-mêmes et leurs visiteurs.

HYGIENE DES MAINS  CAMPAGNE 

Sur nos mains, 
DES MILLIONS  

de bactéries !

En l’absence de point d’eau et de sa-
von accessibles, le lavage des mains 
peut être remplacé par la désinfec-
tion des mains avec une solution 
hydro-alcoolique, liquide antisep-
tique disponible en pharmacie et 
en grande surface. Le personnel 
soignant a d’ailleurs recours à cette 
solution avant et après s’être rendu 
au chevet d’un patient.

VINCIANE PINTE 

Préférez l’usage de serviettes en 
 papier plutôt que les essuies en tissu 
afin d’éviter toute nouvelle contami-
nation avec un essuie maintes fois 
utilisé, véritable nid à microbes  

Évitez la brique de savon, au pro-
fit du savon savon liquide, pour un 
usage unique. 

Les mains des enfants sont conta-
minées lors de leurs diverses acti-
vités (jeux extérieurs, passage aux 
toilettes,…). Pour cette raison, il est 
important de leur apprendre dès le 
plus jeune âge à se laver les mains 
régulièrement.

BON À SAVOIR : 

•  Après être allé aux toilettes ou avoir aidé  
un enfant à y aller.

•  Avant de manger, de donner à manger ou 
de manipuler des aliments.

•  Après avoir aidé un enfant à se moucher ou 
après s’être mouché, avoir toussé, éternué. 

•  Après avoir touché une surface sale  
ou du matériel souillé.

•  Après avoir manipulé du sable, de la terre, 
du linge sale, de l’argent.

•  Enlevez vos bagues et mouillez vos mains 
abondamment.

•  Appliquez suffisamment de savon pour 
recouvrir toute la surface des mains.

•  Frictionnez-vous les mains pendant 20 à 30 
secondes. Frottez paume contre paume par 
mouvements rotatifs, sans oublier les doigts, 
sous les ongles et le dos des mains.

•  Rincez-vous bien les mains  
sous l'eau courante.

À QUELS MOMENTS SE 
LAVER LES MAINS ? 1

2 COMMENT BIEN SE  
LAVER LES MAINS ?  

SE LAVER 
LES MAINS, UN GESTE
INDISPENSABLE 
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SENSIBILISATION I VACCINS ET IDÉES REÇUES

1.000 DÉCÈS PAR AN EN BELGIQUE   
À CAUSE DE LA GRIPPE VACCINEZ-VOUS !

La journée mondiale contre 
la polio tombe pendant  
la campagne de vaccination 
contre la grippe. L’occasion 

de faire le point sur les vaccins 
avec le Dr Philippe Léonard, res-
ponsable de la clinique de méde-
cine des voyageurs et spécialiste 
des maladies infectieuses.  Cinq 
affirmations : vrai ou faux ?    

LE VACCIN CONTRE LA GRIPPE NE 
PROTÈGE PAS À 100%, DONC IL EST 
INUTILE

FAUX Le vaccin contre la 
grippe n’est pas 100% 

efficace : il permet simplement de réduire 
le risque de contracter la maladie, ou d’at-
ténuer la maladie, en présentant à l’orga-

24 OCTOBRE : JOURNÉE MONDIALE CONTRE LA POLIO

La poliomyélite, également appelée 
polio, est une maladie infectieuse 
aiguë et contagieuse, causée par un 
entérovirus. Elle est transmise es-
sentiellement par voie oro-fécale, via 
l'ingestion d'aliments ou d'eau conta-
minés, et occasionnellement par voie 
oro-orale via la salive. Elle attaque la 
moelle épinière et peut entraîner une 
paralysie touchant le plus souvent les 
membres inférieurs, mais également 
l'appareil respiratoire. « Dans les an-
nées 50, on constatait beaucoup d’at-

teintes de l’appareil respiratoire, no-
tamment chez les adultes : c’est à cette 
époque qu’ont été créés les premiers 
respirateurs artificiels externes, les 
poumons d’acier », rappelle le Dr Rigo. 

Depuis 1988, l'éradication de la 
poliomyélite fait l'objet d'une 
initiative  mondiale sous l'égide 
de l'OMS, de l'Unicef et du Rotary 
International. 

F SI.

nisme des virus grippaux. Son efficacité ne 
peut pas être prédite avec certitude avant 
la période épidémique puisque les virus 
changent chaque année. Le vaccin proposé 
chaque année est un pari, tenant compte 
des souches virales isolées dans certaines 
régions du monde. Ce vaccin contient 
maintenant 4 souches de virus de la grippe, 
pour en garantir la meilleure efficacité. Or 
la vaccination contre la grippe n’est efficace 
que si les virus qu’il contient correspondent 
bien aux virus en circulation. Même s’il 
n’est pas parfait, on vaccine contre la grippe 
depuis plus de 30 ans et ce geste reste, pour 
les populations âgées et les patients atteints 
de certaines maladies chroniques (diabète, 
insuffisance cardiaque ou respiratoire, par 
exemple) ou immunodéprimés, le moyen 
le plus efficace de se prémunir contre la 
maladie ou ses complications, selon l’OMS. 
On vaccine également le personnel médi-
cal et paramédical, à la fois pour le protéger 
de la maladie et pour éviter qu’il ne conta-
mine une population par essence déjà plus 
fragile.

J’AI EU LA GRIPPE ALORS  
QUE JE SUIS VACCINÉ

VRAI ET FAUX Même vaccinées, cer-
taines personnes pensent avoir eu la 
grippe. Cela peut s’expliquer de différentes 
manières : soit il ne s’agit pas d’une grippe 
mais d’une infection provoquée par un 

virus non-grippal, dont les symptômes 
ressemblent à ceux de la grippe, soit la 
personne a pu être contaminée par le virus 
avant que le vaccin ne fasse effet, soit le 
vaccin a réellement été peu efficace ou 
inefficace, en raison d’une moindre ré-
ponse au vaccin chez des personnes dont 
le système immunitaire est affaiblis, ou 
d’unmauvais pari lors de l’élaboration du 
vaccin épidémique annuel. 

LES ANTIBIOTIQUES PERMETTENT 
DE LUTTER CONTRE LA GRIPPE

FAUX Les antibiotiques ne 
sont d’aucun secours 

contre la grippe, puisque cette  infection 
est provoquée par un virus. Or les anti-
biotiques ne protègent que contre les in-
fections bactériennes. 

ON NE MEURT PLUS DE LA GRIPPE

FAUX On en meurt directe-
ment (en cas de pneu-

monie grippale notamment) ou indirec-
tement (surinfection bactérienne). On 
compte environ 1.000 décès chaque an-
née en Belgique à cause de la grippe. 

On meurt aussi de la rougeole : au cours des 
6 premiers mois de 2018, plus de 41.000 per-
sonnes ont contracté la rougeole en Europe, 
parmi lesquelles 37 sont décédées. Pendant 
la même période, la Belgique a comptabilisé 
73 cas, dont un tiers de cas hospitalisés. Ces 
nombres dépassent les  totaux annuels des 
dix dernières années, notamment parce que 
la  vaccination est en recul. Or, en me vac-
cinant, j’évite à la fois des complications qui 
peuvent être dangereuses pour moi (pneu-
monie, encéphalite, gravissime panencépha-
lite tardive…) et je protège les autres : un 
confrère racontait récemment que l’un de ses 

patients, qui venait d’être greffé, est décédé de 
la rougeole. Mais les risques sont également 
considérables pour les femmes enceintes, par 
exemple (fausses couches, décès in utero…).  
L’épidémie prend vite de l’ampleur si la popu-
lation n’est pas suffisamment et correctement 
vaccinée. 

ON DIT QUE CERTAINS VACCINS 
PEUVENT ÊTRE DANGEREUX

VRAI ET FAUX Un vaccin est un médica-
ment. L’aspirine aussi, pourtant elle est en 
vente libre et elle peut entraîner la mort 
chez un patient allergique ou souffrant 
d’ulcères, par exemple. On calcule tou-
jours le rapport risque/bénéfice avant de 
prescrire un médicament, et c’est valable 
pour les vaccins : tout le monde ne reçoit 
pas l’entièreté des vaccins disponibles. Par 
exemple, on ne vaccine contre la Fièvre 
jaune que les voyageurs qui partent pour 
un pays à risque ou si il y a une nécessité 
administrative à l’entrée dans le pays. Par-
fois, certains voyageurs ne sont pas vac-
cinés contre la fièvre Jaune car pour eux, 
le vaccin peut être dangereux (patients 
greffés, sous traitement immunosuppres-
seurs, stade SIDA, ..). Mais, de tous les 
actes médicaux, la vaccination reste celui 
qui a sauvé le plus de vies humaines, on 
l’oublie souvent ! Si le taux de mortalité 
du tétanos est faible aujourd’hui, ce n’est 
pas parce qu’il a disparu, c’est parce qu’on 
a beaucoup vacciné. Idem pour la polio, 
que l’OMS voulait éradiquer pour l’an 
2000. Elle est en recrudescence dans des 
régions où la vaccination n’est pas obli-
gatoire, ou qui sont en guerre ou difficile 
d’accès, comme l’Afghanistan, le Pakis-
tan, la Syrie, le Nigéria, la Somalie ou la 
 Papouasie-Nouvelle-Guinée. 

 FRÉDÉRIQUE SICCARD.

LE DR LÉONARD
SPÉCIALISTE DES MALADIES

INFECTIEUSES

Se vacciner, c'est réduire le risque de contracter la grippe  © Photo CHU
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En matière d’ostéoporose, 
l’homme est une femme 
comme les autres: il n’est 
pas à l’abri de cette ma-

ladie qui ronge les os jusqu’à 
les fragiliser au point qu’ils se 
brisent sans prévenir. Des fac-
teurs de risque comme un faible 
indice de masse corporelle, le 
tabagisme, l’alcoolisme, la prise 
de corticoïdes ou encore une ma-
ladie chronique inflammatoire 
doivent amener les hommes à 
se faire eux aussi dépister. 10 % 
des patients touchés sont des 
hommes !   

L’ostéoporose, mal à l’origine de frac-
tures (vertèbres, col du fémur) sur-
venant souvent chez la femme après 
la ménopause et la chute des oestro-
gènes, n’est pas l’apanage de celle-ci, 
contrairement à ce que l’on pense 
souvent: 10% des patients atteints de 
cette maladie sont des sujets… mas-
culins. « Le fait d’être une femme est 
un critère qui a longtemps fait partie 

20 OCTOBRE  I JOURNÉE MONDIALE

L’OSTÉOPOROSE, 
CELA TOUCHE AUSSI LES HOMMES !

des facteurs de risque de l’ostéoporose, 
c’est vrai, mais cela a tendance à faire 
oublier que l’homme peut également 
être touché », confirme le Dr Olivier 
Malaise, du service de Rhumatolo-
gie du CHU de Liège. Autre mythe: 
il est ‘normal’ qu’un os se casse à 70 
ans… « Non, l’ostéoporose n’est pas un 
vieillissement normal de l’os, passé un 
certain âge », poursuit notre interlo-

cuteur, « c’est une maladie qu’il faut 
prévenir dès le plus jeune âge, et qu’il 
faut dépister à temps pour soutenir le 
squelette si besoin, et éviter la frac-
ture. » Car cette « casse » pèse lourd: 
la mortalité, à un an, d’une fracture 
de hanche est importante et jusqu’à 
la moitié des patients âgés qui se frac-
turent le fémur vit une perte d’autono-
mie significative. 

DENSITOMÉTRIE: 
AUSSI POUR LES MESSIEURS

Si la mesure de la densité miné-
rale osseuse (densitométrie) est 
recommandée chez la femme en 
péri-ménopause, cet examen doit 
aussi être envisagé chez l’homme 
de plus de 50 ans qui présente 
des facteurs de risque: + de 5 à 6 
verres d’alcool par semaine, taba-
gisme, traitement par cortisone + 
de 3 mois, hormonothérapie, séro-
positivité, maladie inflammatoire 
chronique pulmonaire, articulaire, 
intestinale, insuffisance rénale, 
diabète…

La densitométrie est remboursée 
dans certains de ces cas, mais pas 
tous (le coût pour le patient est 
alors de 37€).

En cas d’ostéoporose avérée, un 
traitement médicamenteux peut 
être proposé par le médecin. 
 Parallèlement, il est recommandé 
de prévenir le risque de chutes, 
qui sont majoritairement à l’ori-
gine des fractures ostéoporotiques 
les plus courantes (hanche, poi-
gnets), en adaptant l’environne-
ment  (attention aux escaliers, aux 
plis dans le tapis…) et en veillant 
à conserver une bonne vue et une 
marche assurée afin de pouvoir 
anticiper les obstacles.

CÉCILE VRAYENNE

En veillant, dès le plus jeune 
âge et tout au long de la vie, 
à avoir une alimentation 
équilibrée, suffisante en pro-
téines, antioxydants (fruits 
& légumes) et sources de cal-
cium (fromage, yaourt, jus 
végétaux… ), et en assurant 
ses apports en vitamine D qui 
permet d’absorber et de fixer 
le calcium. Les sodas doivent 
être évités car ils sont déminé-
ralisants: leur acidité favorise 
la fuite des phosphates, essen-
tiels aux os.

En ayant une activité physique 
régulière qui, d’une part, tra-
vaille la posture et l’équilibre 
pour diminuer le risque de chute 
(yoga, danse …) et qui, d’autre 
part, soit assez dynamique pour 
être micro-traumatique, comme 
la marche active ou la course à 
pied, les micro-lésions lors de 
l’entraînement stimulant la for-
mation osseuse et assurant ainsi 
une régénération plus efficace 
du squelette. 

M.R.

COMMENT PROTÉGER SON SQUELETTE?

LE DR OLIVIER MALAISE
RHUMATOLOGUE

Même les hommes doivent protéger leur squelette ! 



12

RESSOURCES HUMAINES I LES MÉTIERS DU CHU

L' ergothérapeute accom-
pagne les patients qui 
présentent un dysfonc-
tionnement temporaire ou 

permanent, qu’il soit physique, 
psychique ou social. Son 
objectif est de permettre à la 
personne de maintenir ou de 
restaurer un fonctionnement 
optimal et autonome.

L’ERGO ET LE 
KINÉ, QUELLE 
DIFFÉRENCE ? 

Le métier d’ergothérapeute 
est largement méconnu. On 
le confond parfois avec le 
métier de kiné. « Le kiné tra-
vaille sur le renforcement des 
membres, l’endurance, (…). 
L’ergo est là pour réapprendre 
à vivre avec un handicap, 
en proposant des exercices 
concrets, et veiller à ce que le 
patient ait un environnement 
adapté à sa nouvelle situa-
tion », résume Alice. Kiné et 
ergo, des professions complé-
mentaires, donc. 

ERGOTHÉRAPEUTE, 
ÉTYMOLOGIE

Du grec ancien ἔérgon  
(« travail ») et therapeía 
(« soin »).

Traitement utilisant  
le travail manuel pour guérir  
une personne malade.

L'ergothérapie a un rôle 
prépondérant tout au long du 
processus de rééducation, de 
réadaptation et de réinsertion 
des personnes en situation 
de handicap physique ou 
psychique. — (Jean Laudet, 
Géronto: l'infirmière en 
 gérontologie, 2006)

Alice est ergothérapeute au 
CHU d’Esneux depuis 8 ans. 
Elle prend en charge des pa-
tients qui ont eu un accident de 
la route, un AVC, ou qui pré-
sentent des troubles neurolo-
giques, (…). « Manger seul, se 
laver, utiliser la télécommande 
de la télévision ou l’ordinateur, 
sortir du lit, (…) sont autant de 
gestes que ces patients doivent 
réapprendre. Un patient pa-
raplégique qui se retrouve en 
chaise roulante doit apprendre 
un tas de nouvelles façons de 
fonctionner au quotidien. C’est 
notre rôle de l’y aider ». 

LE PATIENT, ACTEUR  
DE SA PROPRE THÉRAPIE

L’ergothérapeute s’intéresse da-
vantage aux ressources du pa-
tient qu’à ce qui ne fonctionne 
plus chez lui, en tenant compte 
de ce qui est prioritaire pour lui. 

Pour rendre le patient autonome, 
l'ergothérapeute utilise toujours 
un intermédiaire (objet ou acti-
vité pertinente) comme support 
thérapeutique. Que ce soit au 
travers d'activités de la vie quo-
tidienne (hygiène personnelle, 
travail, loisirs, etc.), d’exercices, 
ou d'une rééducation cognitive. 

Pour remobiliser une articula-
tion, par exemple, le patient sera 
amené à manipuler un objet de la 
vie quotidienne plutôt qu'à faire 
des exercices "abstraits".

INTERVENIR SUR  
LA PERSONNE ET  
SON ENVIRONNEMENT

L’ergothérapeute peut également 
intervenir au domicile du pa-
tient pour adapter au mieux son 
habitation aux activités de la vie 
quotidienne. Il donne aussi des 
conseils à l’entourage du patient 
afin de faciliter son intégration 
dans l'environnement personnel, 
professionnel ou social.

UNE PROFESSION EN PLEINE 
EXPANSION 

 
L’ergothérapie est présente dans 
nombre de services hospitaliers. 
À l’école du dos, l’ergothérapeute 
détermine de manière concrète les 
mouvements appropriés pour les 
personnes atteintes de lombalgies. 
En psychiatrie, les ateliers d’ex-
pression et de créativité favorisent 
le contact social, tandis que les pa-
tients victimes d’un AVC sont sou-
tenus dans le réapprentissage de la 
manipulation des objets du quoti-

dien. En gériatrie, la personne âgée 
peut mettre en évidence des com-
pétences lors d’un groupe cuisine. 
L’ergothérapeute intervient aussi 
auprès des enfants qui présentent 
un trouble moteur ou de l’appren-
tissage. 

VINCIANE PINTE

PROFESSION
ERGOTHÉRAPEUTE

L'ergothérapeute est là pour aider les patients à réapprendre les gestes de la vie quotidienne.  © Photo CHU
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LE CAS DE LA MÉDIATRICE I CAS CONCRET

PRÉSENTATION  
DE LA SITUATION 
Dans le contexte d’un dépôt 

de plainte du père d’une 
jeune fille de 18 ans et  

1 mois, transmise à  
la Médiatrice en vue de son 

traitement, celle-ci a écrit au 
père afin de s’assurer que la 
patiente s’associait à la dé-
marche. En effet, pour des 

parents, il n’est pas  toujours 
aisé de comprendre les 

limites dans le cadre de la 
représentation des  patients 
ainsi que l’autonomie accor-

dées à ces derniers :

QUI PEUT REPRÉSENTER 
UN PATIENT ? 

La réponse  
de la médiatrice 

du CHU

mediation.hospitaliere
@chuliege.be

Caroline DOPPAGNE

Médiatrice

Cher Monsieur,

Permettez-moi de prendre contact avec vous dans le cadre du courrier que vous avez adressé à la Direction infirmière 
du CHU, le 6 juin dernier, à propos de la prise en charge de votre fille, Mlle A, par le service des Urgences du CHU, 
le 25 MAI. Le Directeur du Département infirmier, m’en a fait part afin que je puisse effectuer le suivi requis en tant 
que Médiatrice hospitalière. La situation exposée a retenu toute mon attention.

Mes missions s’inscrivent dans le cadre de la loi du 22-08-2002 relative aux droits du patient. Votre dossier sera traité 
conformément à l’arrêté royal du 8 juillet 2003 fixant les conditions auxquelles la fonction de médiation dans les 
hôpitaux doit répondre. Ce service est entièrement gratuit et assurera un suivi impartial et diligent de votre dossier. 
Néanmoins, en vue du respect de la législation, avant d’entamer mes démarches, il me serait nécessaire d’avoir 
un mandat de votre fille, étant donné qu’elle est majeure (un simple mail de sa part suffit), signalant qu’elle vous 
mandate pour la gestion du dossier, et que, de ce fait, des informations relatives à sa santé peuvent vous être 
communiquées.

Je reste personnellement à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prie de croire,  
Cher Monsieur, en mes sentiments distingués. 

La Médiatrice

La Médiatrice n’a jamais reçu de 
mandat de la patiente, de ce fait ce 
dossier est resté sans suite. Ce sujet 
est l’occasion de vous transmettre 
quelques informations utiles en 
matière de représentant du patient.

La loi du 22 août 2002 relative aux 
droits du patient a institué quelques 
balises centrales dans ce cadre, 
 notamment en son chapitre IV sur 
la représentation du patient.

L’article 12 prévoit deux hypothèses 
pour les patients mineurs basées sur 
l’aptitude du mineur à apprécier ses 
intérêts relatifs à sa santé : 

•  Le mineur est jugé apte à appré-
cier raisonnablement ses intérêts 
relatifs à sa santé : dans ce cas de 
figure, le mineur exerce ses droits 
de patient personnellement et de 
manière autonome (art.12 §2). 

•  Le mineur n’est pas jugé apte à 
apprécier raisonnablement ses 
intérêts relatifs à sa santé : sans ce 
cas de figure, les droits fixés par 
la loi sont exercés par les parents 
exerçant l’autorité sur le mineur ou 
par son tuteur (art.12 §1). 

Notons que dans les deux hypo-
thèses, la loi prévoit que « suivant 
son âge et sa maturité, le patient est 
associé à l'exercice de ses droits ».

Pour les situation où le patient mi-
neur n’est pas en mesure d’être asso-
cié à l’exercice de ses droits, l’article 
15 § 2 de la loi relative aux droits 
du patient précise que le praticien 
professionnel peut, dans l’intérêt 
de celui-ci et afin de prévenir toute 
menace pour sa vie ou toute atteinte 
grave à sa santé, déroger à la décision 
prise par les parents ou le tuteur du 
patient mineur. Le législateur a ainsi 
souhaité encadrer la représentation 
du patient mineur qui doit se fonder, 
dans toute la mesure du possible, sur 
la volonté de ce dernier et, à tout le 
moins, sur son plus grand intérêt.

C’est ainsi qu’une opposition peut 
apparaître entre le représentant lé-
gal (parents ou tuteur) et le prati-
cien professionnel lorsque ce dernier 
estime que la décision prise par le 
représentant n’est soit pas conforme 
l’intérêt du patient mineur soit 
constitue une menace pour sa vie 
ou risque de porter gravement at-
teinte à sa santé.

Le praticien professionnel dérogera 
alors, le cas échéant, dans le cadre 
d’une concertation pluridiscipli-
naire, à la décision prise par le ou les 
représentant(s) du patient mineur 
(article 15 § 2 de la loi et article 30 
du Code de déontologie médicale). 
Les parents ne peuvent donc se pré-
valoir de la loi relative aux droits du 

patient pour refuser l’intervention 
d’un praticien professionnel vis-à-
vis d’un patient mineur si l’intérêt 
de ce dernier le nécessite.

Dans le cadre des dossiers de média-
tion, il n’est pas rare que les parents 
interviennent pour leurs enfants, 
même si ceux-ci ont dépassé la ma-
jorité de plusieurs années.

La loi du 22 août 2002 relative aux 
droits du patient est sous-tend le 
droit à l’autodétermination de cha-
cun d’entre nous de disposer libre-
ment de son corps et, par voie de 
conséquence, de sa santé. C’est dans 
ce contexte que la Médiatrice n’enta-
mera ses démarches qu’en étant cer-
taine que le patient est correctement 
associé à la démarche de plainte et la 
gestion de celle-ci, qui lui est confiée. 
Pour des parents, cela n’est pas tou-
jours évident lorsque la minorité 
vient juste de toucher à sa fin.

La médiatrice a un rôle  
de tiers autonome.  

Les attentes à son égard 
sont souvent de résultats 

alors que dans les faits, 
elles sont de moyens.





Chaque mois, « Le Patient » propose une grille exclusive et liégeoise de mots fléchés sur le thème de la santé. Chaque grille propose un mot clé  final. Chaque  participant qui le 
 souhaite, peut  envoyer ce mot clé avec ses coordonnées à l’adresse mail lepatient@sudpresse.be . Un vainqueur sera mensuellement tiré au sort. Bonne chance et  amusez-vous bien !

LES MOTS FLÉCHÉS «SANTÉ»

MOT CLÉ :
1 4 972 5 1083 6 11 1412 1513 16

lettre pour
un cercle

ancien
hôpital

sans voix

dangereux
quand il
est doré

pour faire
taire

jamais

abalation
des

varices

petit cours

1
argon

traite les
rhinites

début
d'éclosion

comesti-
bilité

oui dans
le Nord

après
l'effort

transperça
d'un pieu

physicien
français

après la
naissance

c'était
l'UMP

soldat US
en poirier

espace
rasé

parfois
fromage

8 allure
élégante

ramille

2

5 service
médical
rendu

envie
anglaise

gagnant
des urnes

danse à
l'opéra

araignée
des prés

aperçu

carnassier
tacheté

service
pour

portable à
l'étranger

greffés

mot de
doute

remet une
fracture

vacarme

en Haute-
Marne

inule

morceaux
d'acier à
souder

théorie de
Darwin

malingre

13

relatif aux
larmes

7 araignée,
serpent,...

propre

ancienne
chaîne

belge de
télévision

ancienne
voiture

neptunium

affection
génétique

vieux soin
de plaies

imbécile

être
invivable

puissance
divine

état de
fatigue

devenue
CE

oiseau
marin

coupelle
de labo

choisirent

pour
désigner

exalté ou
imbibé

garnie de
plumes

9 protéine
cellulaire

diplôme
de lycée

11

aurore
16 pigment

de
jaunisse

état de
repos

volume
globulaire

moyen

vent

joueur à
chevaux

relatif à la
luette

12 ancien
PRL

attacha

refera des
gamètes

vient de
rire

coule en
bouche

déchet
liquide

pré dans
l'eau

alcool de
l'argot

virage sur
poudreuse

bourg-
mestres

constric-
tion des

mâchoires

service
secret

attache en
désordre

dans

avant la
condition

au milieu
du pétrole

léger et
volant

cours
d'Ethiopie

rite
d'affiliation

nids à
bébé

15

3 triste et
sévère

agence de
sécurité

non
apprise cale

genre
humain

mise à
blanc

bleu du
ciel

relatif aux
parois du

bassin

10 ville du
MontLégia

un autre
moi

sigle
batave

armée
féodale

4
île en mer
d'Irlande cor

c'est
nickel

fine

aurez à
nouveau

poison en
lettres

possessif gus
6

14
rude au
toucher

beau
parleur

arrivée sur
terre à
l'envers

dévelop-
pement

relatif à un
os du
thorax

PAR STÉPHANE DROT
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Infos et conditions de l’assurance Incendie sur ethias.be
Ethias SA, n° d’agrément 0196, rue des Croisiers 24 à 4000 Liège, est une compagnie d’assurance agréée en Belgique 
et soumise au droit belge. RPM Liège TVA BE 0404.484.654 – IBAN : BE72 0910 0078 4416 BIC : GKCCBEBB. 
Document publicitaire. E.R. : V. Pécasse

Vous avez déjà subi des dégâts à cause du feu, de l’eau ou d’une tempête ? 
Vous savez donc à quel point le montant grimpe vite. Dorénavant, avec l’assurance 
incendie d’Ethias, vous ne payez plus de franchise ! Et c’est unique en Belgique !




